
Dans le cadre du Projet de loi de financement de la sécurité sociale
(PLFSS) 2026, le Gouvernement a envisagé d’instaurer une taxe de 8
% sur les aides et prestations sociales financées par les employeurs
(titres-restaurant, chèques-vacances, chèques-cadeaux, œuvres
sociales, etc.).

 ➡ Une telle mesure menacerait directement le pouvoir d’achat des
agents et certains dispositifs du Comité d’Action Sociale (CAS) dont
nous bénéficions toutes et tous.

La Commission des Affaires Sociales de l’Assemblée Nationale a
rejeté cette mesure le 27 octobre dernier.
Mais rien n’est encore gagné : le texte doit encore être adopté
définitivement.

Face au risque de revirement, nous avons saisi les députés de
Marseille pour leur demander :

de rester vigilants lors de l’examen du texte,
de défendre les droits et les avantages sociaux des agents
publics.

Vous trouverez au verso de ce tract le courrier que nous leur avons
adressé, exposant nos inquiétudes et nos arguments.
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VIGILANCE SUR NOS ACQUIS SOCIAUX ! !
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notre courrier aux Députés de Marseille...
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